
Image not found or type unknown

Commissions suite à une démission

Par Arnaud Houitte, le 26/11/2018 à 15:15

Bonjour,
Je quitte ma société de communication à la fin du mois et j'ai demandé à ce que mon solde
de tout compte soit préparé avec mes commissions.
En effet, dans mon contrat il est prévu que je touche des commissions (% sur la première
année du contrat) des clients que je rentre à l'agence.
La comptable me dit que je ne peux toucher que les commissions des clients qui ont déjà
payé au moment de mon départ de la société, ce qui ne correspond pas du tout au montant
de ce que je dois toucher - certains clients ayant plusieurs mois de retard de paiement.
Elle me précise que lorsque les clients auront payé je ne pourrai pas toucher ma commissions
ne faisant plus partie des salariés de l'entreprise.
Merci de me dire si c'est légal.
Cordialement,
Arnaud

Par P.M., le 26/11/2018 à 17:00

Bonjour,
Vous devez percevoir les commissions qui représentent le fruit de votre travail en fonction des
disposition du contrat de travail…
Si une clause de bonne fin y figure, vous ne les percevez qu'au moment du paiement si
aucune action ultérieur n'est nécessaire...

Par Arnaud Houitte, le 27/11/2018 à 09:52

BOnjour,
Merci pour votre réponse. Il n'y a pas de clause de bonne fin dans mon contrat.
Encore merci.
Belle journée,
Arnaud
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